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Services Civiques 
 

SAISON 2021 2022 
 

 

Le Service Civique est l’engagement d’un jeune pour accomplir une mission d’intérêt général auprès d’une 
structure à but non lucratif, ou de personnes morales de droit public, en France ou à l’étranger. 

Le jeune volontaire en Service Civique intervient en complément de l’action des bénévoles et/ou salariés 
de la structure sans s’y substituer.  

Dans le cadre de sa mission le volontaire ne peut assurer l'encadrement en autonomie d'une activité de 
rugby.  

Nous vous invitons à lire attentivement les documents ci-dessous avant de compléter votre dossier de 
demande.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Jeune de 16 à 25 ans 
6 mois minimum 

8 mois maximum 
Au moins 24h hebdomadaires 

 
 

Les obligations de la structure accueillante  

 Désigner un tuteur 

 Le tuteur doit assister à la formation des tuteurs (2 sessions de 3h30 maximum) 

 Permettre au volontaire de suivre les formations obligatoires dans le cadre de son engagement :  

o La Formation Civique et Citoyenne  

o La formation PSC1 (Prévention et Secours Civique de Niveau 1).  

  

Livret de Présentation Référentiel des Missions Guide du Tuteur 

https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/DS-Livret-Service-Civique-FFR-saison-20-21-vf.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/Référentiel-missions-Service-Civique-FFR-saison-21-22-vf.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/Guidedututeur_servicecivique.pdf
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Qui fait quoi ? 

 
 

Comment monter un dossier ? 

Le nombre de dossiers acceptés est limité par mois à :  

 Août 2021 : 5 dossiers 

 Septembre 2021 : 10 dossiers 

 Octobre 2021 : 9 dossiers 

 Novembre 2021 : 8 dossiers 

 Décembre 2021 : 3 dossiers  

Attention donc aux priorités accordées si nous recevons plus de dossiers qu'indiqué : 

1. Clubs n’ayant pas disposé de service civique la saison dernière 

2. Clubs n’ayant pas disposé d'engagement les mois précédents 

3. Clubs ayant disposé d'un service civique la saison dernière 

4. Clubs formulant une deuxième demande de service civique 

La date d'arrivée du dossier original papier complet et conforme sera celle prise en compte pour votre 
demande.  

Attention à la mission proposée, elle doit impérativement s'inscrire dans le cadre du service civique. Une 
mission conforme tant dans sa conception que sa rédaction constitue la condition sine qua none pour 
qu’une structure affiliée à la FFR puisse engager un volontaire en Service Civique grâce à l’agrément 
collectif de la Fédération Française de Rugby.  

http://94jg.mjt.lu/lnk/AMwAAKb9OGUAAciQpFQAALL3OUMAAABEccEAAEtmAAwYRwBgzGRY3f_xDYLZRlqvDQVxYsfkTgAMI8Q/5/w19i4vJzK9_bp6JOOwOaEQ/aHR0cHM6Ly9hcGkubGlndWVhdXJhLmZmci5mci93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAxOS8wNi9zY2jDqW1hLVNDLmpwZw
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Les 6 missions déclinées ci-après peuvent être mises en œuvre par votre structure :  

 Citoyenneté 
o Sensibiliser à la dimension citoyenne du rugby dans toutes les catégories ; 

 Scolaire 
o Développer des passerelles entre le monde scolaire et le club de rugby pour encourager la 

pratique physique et sportive des jeunes ; 
 Handicap 

o Rendre accessible le rugby aux personnes en situation de handicap ; 
 Rugby Loisir Bien-être Santé 

o Promouvoir la pratique du rugby comme facteur de bien-être et de santé ;  
 QPV / Monde Rural 

o Réduire les inégalités d'accès à la pratique du rugby et favoriser l'inclusion sociale ; 
 Rugby Féminin 

o Favoriser la pratique du Rugby Féminin. 

Toutes ces missions sont déclinées dans le référentiel des missions. 

 

Pièces constitutives du dossier  
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Les modèles de document 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Processus de retour des dossiers 

1. Dossier complet à envoyer par mail à servicecivique@idfrugby.fr 

2. Attendre la réception du message de conformité de votre dossier.  

3. L'original du dossier devra alors être envoyé par courrier, au moins 15 jours avant la date de début de 
mission, à :  

Ligue Régionale Ile-de-France de Rugby 
Service Civique 

9, rue Omer Talon 
75011 PARIS 

Les dossiers qui ne seraient pas arrivés complets et conformes au 15 du mois ne pourront pas être instruits 
pour un démarrage au 1er du mois suivant. 

Attention au montage de votre dossier, les nombreux aller-retours allongent le temps d’instruction.  

Le volontaire ne peut pas démarrer tant que le contrat n’est pas validé par l’Agence du Service Civique.  

 

Contact à la LIFR : 

Jonathan LACHARTRE 
01 43 42 42 86 / 06 12 62 57 38  
 
 

 
 

 
 

Contrat d’engagement 

Convention de mise à disposition 

Fiche de renseignement 

Page 5 (Notification) 

Modèle pour remplir la page 5 

Procuration 

mailto:servicecivique@idfrugby.fr
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/CONTRAT-D_ENGAGEMENT-DE-SERVICE-CIVIQUE-IDF.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/CONVENTION-MISE-A-DISPOSITION-DE-SERVICE-CIVIQUE-IDF.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/Fiche-de-renseignement.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/page-5-notification.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/modele-page-5-notification.pdf
https://api.ligueidf.ffr.fr/wp-content/uploads/2021/07/PROCURATION.pdf

